
Traitement de la Berce 
du Caucase sur le site 
de Mazingarbe (62) 

ECT, acteur de l’économie circulaire des 
terres excavées des chantiers



- qu’est qu’ECT?
- la prise en compte des EEE dans nos 
métiers
- le cas particulier de la Berce du Caucase à 
Mazingarbe



Parc Georges Valbon 
La Courneuve (93)

Réhabilitation agricole 
Grisy-Suisnes (77) ©
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Un modèle d’aménagement du foncier non-bâti 
au service des territoires  …

Stadium de VTT Trial 
homologué FFC 
à  Epône (78) 

Forêt urbaine à Lens (62)

Mares et zone de biodiversité
à Roissy-en-Brie (77) 

Zone maraichère à Grenay 
(62)

Nature en ville                                                 
végétalisation, ilot de fraîcheur,  
forêt urbaine

Biodiversité, 
zone de libre évolution, création 
de milieux et habitats spécifiques

Sport en ville, 
espace de loisirs outdoor

Agriculture, 
réhabilitation agricole, potager 
urbain, vergers

ENR centrale 
photovoltaïque 



… qui utilise un matériau noble :
les terres inertes issues des chantiers de la 

construction



Notre métier : réhabiliter les sites délaissés et les friches en leur 
donnant un nouvel usage (non-bâti) et de façon concertée

UN SITE DÉLAISSÉ

À RÉHABILITER

GÉRER ET RÉUTILISER

LES TERRES DU BTP

UN AMÉNAGEMENT UTILE ET

CONCERTÉ LOCALEMENT

LA TRANSFORMATION DU SITE DE ROISSY-EN-BRIE (77)



Le cycle de vie d’un projet 



➢ UN PLAN D’ACTIONS

➢ UNE FORMATION

➢ UN LIVRET

➢ Ces actions s’inscrivent directement dans le Plan national de lutte contre 
les espèces invasives mis en œuvre par l’Office français de la biodiversité 
(OFB) et feront l’objet de retours d’expérience réguliers en interne et avec 
les écologues et collectivités parties prenantes de nos projets. 

Un engagement EEN contre les EEE
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Cette plante est également classée parmi les Espèces Exotiques Envahissantes 
préoccupantes par l’ Union européenne. En France, le code de l’environnement interdit 

son introduction, mais aussi tous les usages associés : transit, détention, transport, 
colportage, utilisation, échange, mise en vente, vente et achat. 

Pour éviter un maximum les risques générés par cette plante et son expansion, il est 
préférable de s’assurer, le plus tôt possible, de son élimination ou de la supprimer le 

plus rapidement possible.

Pour lutter contre cette plante, plusieurs moyens existent, à combiner et à adapter 
selon la situation : 

Agir avant la formation des graines, 
Couper en-dessous de la limite entre la tige et la racine, 

Faucher pendant plusieurs années, 
Mettre en place de l’éco pâturage avec des animaux adaptés, 

Surveiller les secteurs touchés, 
Revégétaliser après élimination. 
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Le projet de la Commune :

• Régler une situation insatisfaisante (décharge, non lieu, risques sanitaires, 
…)

•Donner de la valeur au lieu

• Créer une liaison douce (piéton, vélo)

• Valoriser le paysage

• Créer une « forêt » et conforter la trame verte locale

• Conforter la filière « végétal local « (verger à graines et à boutures)
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Merci de votre attention

Contacts :
Guillaume LEMOINE <glemoine@groupe-ect.com>

mailto:glemoine@groupe-ect.com

